
CSPS-RFP-1314-SD-004 - Formation en français langue seconde – cours 
 

QUESTIONS ET RÉPONSES : 3 
 

Question 1: 
 
Dans la version anglaise, c'est indiqué 'a linguistic program'.  Ces termes ne représentent pas la 
même réalité.  'A linguistic program' est un cours de linguistique (en français: un programme de 
linguistique) enseigné dans un université ou un collège. 
'Un programme de langue seconde' est un programme de langue seconde. 
 
Réponse 1: 
 
Ce point fait référence à aucun programme ou cours dans le domain de linguistique ou de langue, 
enseigné à une instituion post-secondaire canadienne reconnue comme partie d'un programme de 
diplôme ou de baccalauréat.  Le point précedent fait référence à un programme de langue seconde.  
 
 
 
 


